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Pierre Werner (1913-2002)

« Je crois à la grandeur du métier politique  
quand il est porté par la volonté d’unir les hommes »

Pierre Werner, Itinéraires luxembourgeois et européens 
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1979
A l’ occasion des élections européennes de 1979, 

Pierre Werner, ancien président du gouvernement 
luxembourgeois, et Charles-Ferdinand Nothomb, 
président de la Chambre belge, sont tous deux can-
didats au suffrage universel. Ils décident de tenir 
en commun deux meetings : l’ un à Arlon, l’ autre à 
Pétange.

Lors de cette réunion de Pétange est émise l’ idée de 
créer un cercle de réflexion. Mais Pierre Werner de-
vient à nouveau premier ministre le 16 juillet, charge 
qu’ il conservera jusqu’ au 20 juillet 1984, conjointe-
ment avec celles de ministre du trésor et des affaires 
culturelles. Le projet est ainsi temporairement reporté.

22 février 1979 – Pierre Werner participe à Bruxelles au 
2e congrès du Parti Populaire Européen, pour préparer 

les premières élections directes au Parlement Européen

Réunis à Aubange, le 7 février 1987, les membres-fondateurs ont signé la Charte instituant le « Cercle Européen 
Perspectives et  Réalités frontalières »: Charles-Ferdinand Nothomb, Léo Kauten, Pierre Werner, Jacques Santer, 

André Thill, Ernest Mühlen, Joseph Michel, René Putzeys, Léon Zeches, Robert Conrotte et Paul Jadot 

1987
Le samedi 31 janvier 1987, des délégués des par-

tis sociaux-chrétiens belge (PSC) et luxembourgeois 
(CSV) se rencontrent à Aubange sur le thème du 
Pôle Européen de Développement (PED) en compa-
gnie des bourgmestres des communes concernées et 
de représentants syndicaux.

Au cours de cette réunion, les participants déci-
dent de concrétiser une idée émise par Charles-
Ferdinand Nothomb en 1979 et reprise dans le cadre 
des élections européennes de 1985 : créer un club de 
réflexion transfrontalier « Pierre Werner ». L’ ancien 
chef de gouvernement luxembourgeois en avait alors 
accepté l’ idée.

Le 7 février 1987, les statuts d’ une association dé-
nommée « Cercle européen Perspectives et Réalités 
frontalières » sont signés à Aubange. Pétange est 
choisi comme siège social. L’ association s’ appuie 
notamment sur la « Déclaration commune belgo-
luxembourgeoise » du 9 mars 1981 qui reconduit 
l’ Union économique belgo-luxembourgeoise pour 
10 ans et renforce les collaborations en matière de 
formation professionnelle, emploi, enseignement, 
domaine médical, transports, aménagement du ter-
ritoire et protection de l’ environnement.
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Pierre Werner dira de l’ association : « Le Cercle est 
convaincu qu’ une réflexion au sujet de nouvelles synergies 
dans le développement des deux territoires s’ impose en 
vue des possibilités qu’ ouvre l’ unification progressive de 
l’ Europe et dans les perspectives de restructuration éco-
nomique de l’ espace géographique plus large dans lequel 
les deux Luxembourg se trouvent situés ».2

La première réunion du conseil d’ administration se 
tient le 9 mai suivant. Le président est Pierre Werner, 
le vice-président Charles-Ferdinand Nothomb, le se-
crétaire André Thill, le secrétaire-adjoint Paul Jadot, 
le trésorier Camille Lichtfus et le trésorier-adjoint 
René Putzeys. Les dix membres fondateurs comptent 
aussi Joseph Michel, ministre belge de l’ Intérieur, 
Robert Conrotte, questeur du sénat et Léon Zeches, 
rédacteur en chef du Luxemburger Wort.

Il s’ en suit une réunion le 8 sept 1987. Des groupes 
de travail sont constitués : 

1) problèmes économiques et industriels ;
2) problèmes écologiques ;
3) problèmes sociaux.

Puis une réunion sur invitation (Assemblée générale) 
se tient à Pétange le 19 septembre 1987 au Home Saint-
Hubert : c’ est la première manifestation publique. Elle 
a pour thème : « Progrès économique et qualité de vie 
par la coopération des deux Luxembourg ».Une inter-
vention fort remarquée fut celle de René Steichen, 
ministre luxembourgeois de l’ Agriculture.

Les résolutions, présentées à cette réunion par Er-
nest Mühlen, furent consignées sur trois pages trans-
mises au Premier ministre belge W. Martens et au 
Ministre d’ État luxembourgeois Jacques Santer. Elles 
s’ articulaient sur trois axes : la situation économique 
actuelle et l’ avenir de la sidérurgie, le Pôle européen 
de développement et l’ implantation de nouvelles en-

Suite à la fermeture du site sidérurgique de la MMRA, l'espace transfrontalier Pôle Européen de Développement a 
été créé le 19 juillet 1985 grâce à des démarches de Jacques Santer, Jacques Chérèque et Jacques Planchard

treprises, le milieu physique et humain de la région 
frontalière.

Si les préoccupations du Cercle européen sont 
économiques et administratives, on pourra consta-
ter tout au long de son existence, et dès ce premier 
colloque, cette attention particulière aux problèmes 
humains, sociaux, à la culture, au milieu de vie.

C’ est au Mémorial du Grand-duché que, le 10 oc-
tobre 1987, paraissent officiellement les statuts du 
Cercle.

1988
Les administrateurs se réunissent à Habay-la-

Neuve le 30 avril 1988 pour préparer le programme 
de l’ année.

Une réunion sur invitation se tiendra à Aubange le 
18 juin sur le thème des problèmes sociaux des tra-
vailleurs frontaliers.

La manifestation publique qui suit l’ assemblée géné-
rale aura lieu le 24 septembre à Arlon dans les locaux 
de l’ Institut Notre-Dame (INDA) avec pour sujet de ré-
flexion « L’ enseignement entre les deux Luxembourg ». 
À cet effet, quatre commissions sont proposées : 

1) enseignement supérieur et recherche ;
2) enseignement primaire et secondaire ;
3) formation professionnelle ;
4) jeunesse, sport et culture.

Il en résultera un épais rapport de 39 pages.

1989
À l’ initiative de Charles-Ferdinand Nothomb, alors 

président de la Chambre des Représentants, un hom-
mage au ministre d’ État honoraire Pierre Werner 
est organisé à Bruxelles en février 1989. Plusieurs 
membres du Cercle y sont présents.
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Hommage à Pierre Werner en février 1989 ; de gauche à droite : Mark Eyskens, Jacques Planchard, Elie Deworme, 
Charles-Ferdinand Nothomb, Pierre Werner, Wilfried Martens, Jean Godeaux, Jean-Pierre Grafé 

 Wilfried Martens et Pierre Werner

Deux manifestations sont organisées dans le cadre 
du 150e anniversaire du Traité de Londres de 1839.

D’ une part, les membres du Cercle, sous la conduite 
de l’ archiviste Roger Petit, visitent le 3 juin l’ expo-
sition de documents organisée par les Archives de 
l’ État d’ Arlon, puis se rendent au Palais provincial 
pour y écouter la conférence de Christian Calmes, 
ministre plénipotentiaire honoraire : « La Belgique et 
le Luxembourg, une communauté de destins de 1830 
à nos jours ». Il s’ ensuit la présentation du livre de 
Marcel Watelet : « Luxembourg en cartes et plans- 
Cartographie historique de l’ espace luxembourgeois 
XV e–XIX e siècle ».

D’ autre part, le 10 juin, Jacques Willequet présente 
au hall d’ exposition du Limpertsberg une conférence 
ayant pour sujet : « Les étapes de la prise de conscience 

3 juin 1989 – Inauguration de l'exposition aux Archives de l'État à Arlon et conférence de Christian Calmes
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nationale luxembourgeoise ». Paul Margue commente 
ensuite l’ exposition organisée par le Gouvernement 
luxembourgeois : « De l’ État à la Nation ».

Le colloque annuel se tient à Bascharage le 18 
novembre 1989. La commission économie, sous 
la direction d’ Ernest Mühlen, émet diverses pro-
positions quant à la coopération transfrontalière 
et au développement économique. La commission 
des affaires sociales, présidée par Robert Conrotte, 
donnent des pistes sur les thèmes de l’ harmonisation 
des pensions d’ invalidité, des transports transfronta-
liers, du logement et de l’ hébergement des personnes 
âgées, de la coassurance en matière de maladie-inva-
lidité. La commission Environnement, présidée par 
René Steichen, entend deux exposés de Jean-Pierre 
Dichter et Josy Arens consacrés au développement 
des zones rurales. Elle recommande l’ élaboration 
d’ un concept de zone transfrontalière de développe-
ment rural.

André Thill y déclare « Les associations comme le 
Cercle européen permettent d’ évoquer des conflits 
qui se trouvent dans la société et de proposer, le cas 
échéant, des solutions qui ont le grand avantage d’ être 
pragmatiques »3.

Conférence du 24 novembre 1990 :  André Thill, Jean Asselborn, 
Pierre Werner, Charles-Ferdinand Nothomb, Jean-Pol Poncelet

 À la table de présidence de la séance académique du 5 octobre 1991 : Narcisse Kirsch, André Thill, Pierre Werner, 
Charles-Ferdinand Nothomb et René Putzeys; Jacques Santer met l'accent sur l'importance du Benelux

1990
Le 12 mai 1990 dans les locaux de la cli-

nique Saint-Joseph d’ Arlon, la réflexion 
porte sur les soins de santé. André Thill 
y expose les « Aspects du système luxem-
bourgeois de la santé et la sécurité sociale » 
tandis que le docteur Bruyninx évoque la 
problématique des prestations de soins, de 
l’ infrastructure des hôpitaux, de la gériatrie 
et de l’ intervention de l’ État 4. Une commis-
sion économique présidée par Ernest Müh-
len et une commission sociale présidée par 
Robert Conrotte et André Thill produiront 
des conclusions très appréciées.

Lors de la session du 24 novembre 1990 
qui se tient à Steinfort sur le thème de « Quel 

avenir pour nos forêts ? », les participants entendront 
l’ exposé de René Steichen sur la promotion de la fo-
rêt privée au Grand-Duché et de Jean-Pol Poncelet 
sur la politique des forêts en Belgique.

1991
La séance académique est programmée le 5 octobre. 

Elle se tient à l’ hôtel de ville de Messancy. Après diffé-
rentes allocutions et un hommage à Narcisse Kirsch, 
bourgmestre de Messancy, les participants écoutent 
trois exposés sur le thème « Problèmes d’ avenir de 
l’ Europe » :

– Wilfried Martens, premier ministre belge : 
« Comment dessiner l’ Europe : un futur fédéral » ;

– Jacques Santer, premier ministre 
luxembourgeois : « Quelques réflexions sur le 
principe de subsidiarité » ;

– Jacques Planchard, gouverneur de la province : 
« L’ interpénétration des deux Luxembourg 
dans le cadre de l’ Union Économique belgo-
luxembourgeoise » .

Cette année 1991 voit la parution du premier 
annuaire du Cercle européen. Après une pré-
face du président Pierre Werner, les trois chapitres 
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reprennent des textes relatifs aux sujets des premiers 
colloques ainsi que des rapports : « Économie et so-
cial », « Enseignement et culture » et « Environnement 
et agriculture ». Les conclusions sont présentées par 
Charles-Ferdinand Nothomb, vice-président.

1992
Le conseil d’ administration se réunit à Pétange le 

17 janvier pour préparer le colloque de printemps qui 
se tiendra à Pétange. C’ est le 23 mai que les membres 
du Cercle se penchent sur le sujet « Environnement et 
aménagement du territoire dans la région frontalière ».

Après l’ Assemblée générale annuelle, tenue à Arlon 
le 24 septembre, les participants se répartissent en 
commissions pour évoquer à nouveau la question de 
l’ enseignement, déjà abordée en 1988. André Petitjean 
est en charge de l’ enseignement supérieur et de la re-
cherche, Raymond Biren de l’ enseignement primaire et 
secondaire ainsi que du milieu culturel et des rapports 
avec la population, Adelin Thomas de la formation pro-
fessionnelle et Émile Jung de la jeunesse et des sports.

1993
La réunion annuelle, préparée par le conseil d’ ad-

ministration à Luxembourg le 12 juillet, aura lieu 
à Messancy. L’ assemblée générale se tient à l’ hôtel 
de ville le 30 octobre 5. Les participants se rendent 
ensuite au Domaine du Clémarais pour un déjeu-
ner de travail. Le thème abordé cette année est 
« Politique des déchets : quelle synergie pour les 
deux Luxembourg ? ». Camille Dimmer, député de 
Dudelange et Joseph Chaplier, directeur du secteur 
Assainissement d’ Idelux y interviennent.

Le conseil d’ administration compte deux vice-
présidents : Charles-Ferdinand Nothomb et Joseph 
Michel. D’ autre part, Bernadette Marthoz-Geradin 
entre comme secrétaire adjointe.

1994
Le colloque annuel se tient à Arlon le 1er octobre, 

dans les locaux de la Fondation Universitaire Luxem-
bourgeoise (FUL). Le thème choisi est : « Perspec-
tives et réalités de l’ enseignement supérieur dans les 
deux Luxembourg ». Différents orateurs se succèdent 
après une introduction de Pierre Werner. Le prési-
dent y déclare notamment : « Les principaux objectifs 
du Cercle étaient l’ intégration européenne, de rendre 

les frontières moins étanches et de permettre la coopé-
ration régionale. Ce Cercle est un lieu d’ échanges où se 
discutent idées et projets ».

Les sujets développés sont :
– « L’ enseignement dans la province de 

Luxembourg » par Adelin Thomas ;
– « L’ enseignement supérieur au Grand-Duché de 

Luxembourg » par Ernest Weis ;
– « Le passé historique commun des deux régions 

est en train de ranimer une flamme qui ne s’ est 
jamais éteinte » par Pierre Kayser.

Les participants sont répartis en groupes de travail 
qui produiront de volumineux rapports.

Le groupe « Études paramédicales » était pré-
sidé par le Dr Schouben, le groupe « Commission 
pédagogique » par Georges Wirtgen et le groupe 
« Commission technique » par André Petitjean. 

Des réformes sont en cours dans les deux pays. Les 
participants souhaitent que des groupes travaillant 
sur des sujets spécifiques puissent maintenir le 
contact après le colloque.

1995
Le conseil d’ administration choisit de consacrer 

la réunion de fin d’ année à la littérature des deux 
Luxembourg sous le titre « Développement de la 
création littéraire dans les deux Luxembourg de-
puis 1831 ». Les membres du Cercle se retrouvent 
à Mersch, en la maison Servais, le 2 décembre. 
Plusieurs exposés seront présentés : Jean Mergeai et 
Frank Wilhem sur la littérature en langue française, 
Jules Bestgen et Jules Christophory sur la littérature 
en langue luxembourgeoise, Germaine Goetzinger 
sur la littérature en langue allemande.

Le second annuaire du Cercle européen est publié 
cette année. Il reprend la synthèse des colloques de 
1991, 1993 et 1994 1994 ainsi que l’hommage rendu 
à Narcisse Kirsch, bourgmestre de Messancy. 

1996
L’ assemblée générale se déroule à Arlon le 8 

décembre dans les locaux de la FUL. Cette année, elle 
n’ est pas suivie d’ un colloque. En octobre, le conseil 
d’ administration avait pris des contacts pour prépa-
rer le thème de l’ archéologie ou de l’ histoire.

Mais Marc Fischbach, ministre luxembourgeois 
de la Justice, propose d’ évoquer la coopération judi-
ciaire entre la Belgique et le Grand-Duché.

Une réunion préparatoire, en présence de juges et 
de procureurs, est organisée le 20 décembre.

Il convient aussi de préparer les 10 ans de l’ associa-
tion. Une nouvelle publication reprend trois thèmes : 
« L’ Avenir de l’ Europe, la politique des déchets, les 
perspectives et réalités de l’ enseignement supérieur 
dans les deux Luxembourg ».

Au sein du conseil d’ administration, Marc 
Fischbach est le troisième vice-président et Bernadette 
Marthoz-Geradin devient secrétaire générale.

Premier logo du 
Cercle, créé par 
André Thill
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1997
Le colloque annuel se tient au Palais de Justice 

d’ Arlon le 16 mars. « Coopération judiciaire et poli-
cière entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
Belgique » se propose de d’ élaborer une meilleure 
collaboration entre les parquets et les polices. Trois 
ateliers sont constitués : police, civil et pénal.

Le colloque débute par les exposés du ministre Marc 
Fischbach et de Cédric Visart de Bocarmé, chef de ca-
binet du ministre belge de la Justice, Stefaan De Clerck.

À l’ issue de ce colloque très fructueux, les partici-
pants sont reçus au Palais provincial par le gouverneur 
Bernard Caprasse pour une réception académique 
à l’ occasion des 10 ans du Cercle Werner. Le vice-
président Charles-Ferdinand Nothomb déclare dans 
son allocution : « L’ idée était de discuter ensemble des 
perspectives européennes vues à partir de notre grande 
région, mais aussi de discuter dans ce cadre des pers-

pectives et réalités frontalières entre le Grand-Duché et 
la Belgique. Cette discussion devait favoriser dans les 
différents secteurs étudiés, la rencontre des personnes 
responsables, favorisant ainsi la connaissance des pro-
blèmes dans les deux Luxembourg et permettant en-
suite des liens plus intenses ou plus concrets entre les 
différents acteurs dans la vie quotidienne ». 

1998
Les membres de l’ association se retrouvent au 

Centre culturel de Beckerich le 24 octobre pour 
l’ assemblée générale suivie d’ un colloque consacré 
à « L’ espace rural des deux Luxembourg : un patri-
moine à gérer ». Cette journée avait été préparée au 
cours d’ une réunion de conseil d’ administration te-
nue le 13 juin.

Conférence du 16 mars 1997 au Palais de 
Justice d'Arlon; de g. à dr.: Joseph Michel 
(ancien ministre et vice-président du Cercle), 
Cédric Visart de Bocarmé (chef de cabinet du 
ministre belge de la Justice), Pierre Werner 
(ministre d'État honoraire et président-fon-
dateur du Cercle), Marc Fischbach (ministre 
luxembourgeois de la Justice), Bernard 
Caprasse (gouverneur de la Province de 
Luxembourg), Charles-Ferdinand Nothomb 
(sénateur et vice-président du Cercle), 
Jacques Planchard (ancien gouverneur) et 
Bernadette Marthoz-Geradin (secrétaire 
générale du Cercle)

Après la conférence, réception au Palais Provincial pour com-
mémorer le 10e anniversaire de l’association. De g. à dr. les deux 
secrétaires généraux André Thill et Bernadette Marthoz-Geradin, 
Madame Caprasse, Pierre Werner, Bernard Caprasse, Camille 
Lichtfus (trésorier du Cercle), Joseph Michel et Marc Fischbach.

Charles-Ferdinand Nothomb et Pierre Werner
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1999
En janvier, le Cercle européen édite sa troi-

sième brochure consacrée à la littérature des deux 
Luxembourg, la coopération judiciaire et policière 
belgo-luxembourgeoise et aux dix ans du Cercle.

2000 – 2001
Étant donné la grave maladie dont souffre Pierre 

Werner à partir de décembre 1999, l’ activité du Cercle 
est en veilleuse. Aucun colloque n’ est organisé.

2002
Le décès du président Pierre Werner, le 24 juin, 

va profondément perturber le Cercle. À l’ initiative 
conjointe de Marc Fischbach et Charles-Ferdinand 
Nothomb, une réunion restreinte se déroule le 25 juil-
let dans le but de remanier le conseil d’ administration. 

L’ association prend le nom de « Cercle Pierre 
Werner ». Charles-Ferdinand Nothomb en devient 
président et Marc Fischbach le vice-président. Le 
docteur Camille Lichtfus désire être déchargé de son 
mandat de trésorier. Il est remplacé par Serge Sandt. 

Les administrateurs marquent le souhait de relan-
cer les activités du Cercle.

2003
Une assemblée générale est convoquée le 27 sep-

tembre à Mersch (maison Servais). Elle est suivie 
d’ un conseil d’ administration tenu à Arlon dans les 
locaux de la FUL le 15 novembre.

Comme il n’ y a plus eu de colloque depuis celui 
de Beckerich (1998), les administrateurs mandatent 
Xavier Bossu, Guy Modert et Isabelle Poncelet pour 
en organiser un nouveau en 2004. Un thème est pro-
posé à la réunion du 22 décembre : « Les deux Luxem-
bourg dans l’ Europe de demain ».

2004
L’ assemblée générale est convoquée au Centre Ro-

bert Schuman d’ Attert le 16 octobre. À cette occasion, 
elle est élargie à la communauté germanophone. Une 
centaine de participants sont présents.

Le sujet du colloque a été modifié. Il traite-
ra de « Coopération Grand-Duché, province de 
Luxembourg et Communauté germanophone 
dans la Grande Région ». Quatre ateliers sont or-
ganisés : « enseignement supérieur » présidé par 
Marcel Oberweis, « transports » présidé par Romain 
Diderich, « logement » présidé par Frank Engel et 
« santé », dont le rapporteur est Annie Gaspard 6.

2011
Une quinzaine de personnes se retrouvent au 

Centre Robert Schuman d’ Attert en septembre 
2011. Ces anciens membres du Cercle européen 
devenu « Cercle Pierre Werner » ont décidé de re-
lancer les activités de l’ association. De nouveaux 
membres se sont joints à ceux de la première heure. 

Charles-Ferdinand Nothomb, qui a pris l’ initiative 
de cette réunion, déclare « L’ objectif de notre ren-
contre ici à Attert est de relancer et de réorienter les 
actions du Cercle Werner, cercle qui a été fondé avec 
Pierre Werner en 1978. Une première phase était axée 
sur les perspectives et réalités frontalières entre les deux 
Luxembourg mais aujourd’ hui, nous devons reprendre 
l’ héritage de Pierre Werner, fondateur de l’ Union mo-
nétaire qui ne s’ est pas réalisée correctement, d’ où les 
troubles que nous connaissons à présent » 7.

À l’ assemblée s’ était jointe Elena Danescu, docteur 
en économie et chercheur au Centre Virtuel de la 
Connaissance sur l’ Europe (CVCE).

Le ministre honoraire Marc Fischbach se montre 
optimiste : « Après avoir interrompu ses activités 
pendant deux ans, nous nous rendons compte que le 
Cercle est toujours bien vivant. Nous recrutons même 
de nouveaux membres. Sur base de l’ héritage de Pierre 
Werner, le Cercle changera de méthode de travail pour 
mieux se faire entendre des décideurs politiques » 8.

2012
Au cours de l’ assemblée générale du 19 mai, les 

membres approuvent la modification de plusieurs 
articles des statuts.

2013
La présidence du conseil d’ administration échoit à 

Frank Engel, député européen luxembourgeois.

2016
Lors de l’ assemblée générale annuelle tenue à 

Attert le 28 mai, le conseil d’ administration est élargi. 
Le bureau comprend Frank Engel, président, Marc 
Fischbach et Charles-Ferdinand Nothomb, vice-
présidents, Bernadette Marthoz-Geradin, secrétaire 
générale et Paul Jadot, trésorier.

Le conseil d’ administration du 29 septembre prend 
acte de la démission de Frank Engel à la présidence. 
Claude Rolin, député européen, accepte de reprendre 
la présidence. 

Cette nomination est confirmée par l’ assemblée 
générale du 19 novembre. Le secrétariat général est 
alors repris par Henri Werner et la trésorerie par 
Bernadette Marthoz-Geradin.

Le président souhaite : « À partir des deux 
Luxembourg, creuset de la construction européenne, 
définir une construction humaine transfrontalière. 
L’ histoire doit devenir un outil de construction pour 
l’ avenir. Il faut créer une dynamique pertinente mais 
féconde et, avant tout : voir, écouter et parler ». Il pro-
pose comme objectifs :

1) Histoire de nos régions 
2) Grande Région et territoire : construire une 

réflexion plus prospective 
3) Le passé doit rebondir vers l’ avenir européen.

Afin d’ organiser le 30e anniversaire du Cercle en 
fin 2017, deux groupes de travail sont constitués.
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Après la conférence, de g. à dr. :  Charles-Ferdinand Nothomb,  Henri Werner, Bernadette Marthoz-Geradin,  
Paul Jadot, Erna Hennicot-Schoepges, Daniel Hussin, Christian Moïs, Elena Danescu, Romain Lutgen

Conférence du 22 mars 2018
«La place financière de Luxembourg, 

moteur de la Grande Région»
Photos: Dominique Santana

Message de Corinne Cahen, 
Ministre à la Grande Région

Conférence de Pierre Gramegna, Ministre des Finances , 
à l’auditoire de la Banque Internationale à Luxembourg
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2017
Le 2 décembre a lieu une recomposition du bu-

reau du Cercle. Daniel Hussin accepte la présidence, 
Elena Danescu reprend le secrétariat. Bernadette 
Marthoz-Geradin est trésorière. La réunion est en-
suite consacrée à la préparation des manifestations 
du 30e anniversaire.

Le Cercle choisit comme slogan: «Deux Luxembourg, 
une ardeur sans frontières.» et adopte un nouveau 
logo: les silhouettes des deux Luxembourg entourées 
des étoiles de l’Europe.

2018
Deux manifestations sont organisées dans le cadre 

du trentième anniversaire de la fondation du Cercle.

Conférence de Luxembourg
La première se tient à Luxembourg le 22 mars 

2018 dans l’auditoire de la Banque Internationale 
à Luxembourg. Pierre Gramegna, Ministre des Fi-
nances du Grand-Duché de Luxembourg, traite du 
sujet « La place financière de Luxembourg, moteur de 
la Grande Région ». Près de 150 personnes y assistent 
parmi lesquelles de nombreux représentants du corps 
diplomatique, des députés européens, le président de 
la Cour des Comptes européenne, le gouverneur de 
la Province de Luxembourg, le président du Conseil 
d’État, le président du CSV, le président du comité de 
direction de la BIL ainsi que des membres du Cercle 
et de la famille Werner. 

Colloque d’Arlon
Un colloque a lieu le 10 novembre 2018 au domaine du 
Château du Bois d’Arlon devant une assemblée de plus de 
90 participants. Il a pour thème « La vie sociale en Grande 
Région et en Europe ». Parmi les orateurs, figurent :
– Vincent Magnus, bourgmestre de la ville d’Arlon : 

« Arlon, ville de centralité, de convergences et de 
frontière »

– Claude Rolin, député européen et membre du 
groupe PPE : « L’Europe sociale, mythe ou réalité ? »

– Gilles Roth, député-maire de Mamer : « Imposi-
tion des frontaliers au Luxembourg : discrimi-
nation à rebours ou levier d’attraction de main-
d’œuvre qualifiée? »

– Jean-Paul Dondelinger, bourgmestre élu d’Aubange 
: « La réalité sociale d’une zone frontalière »

– François Biltgen, juge à la Cour Européenne de 
justice : « Grande Région : marché du travail sans 
frontières ? »

Le Président du Cercle, Daniel Hussin, évoque plusieurs 
sujets qui visent à améliorer la mobilité : le télétravail 
(augmentation du nombre de jours), l’horaire flexible 
– de 7 à 19 heures – plutôt que variable, la création 
de zones franches aux frontières, l’amélioration des 
lignes ferroviaires – matériel moderne et rapide – et 
le covoiturage, à partir d’Habay ou de Léglise jusqu’à 
Luxembourg, mais avec l’adhésion des employeurs qui 
devraient affecter des parkings aux covoitureurs. Il 
propose également des réunions avec les communes 
frontalières belges et luxembourgeoises afin de dresser 
les sujets d’intérêts communs.
René Collin, ministre à la Grande Région au sein du 
gouvernement wallon, tire les conclusions et appuie 
l’organisation de réunions avec les communes.

Colloque d’Arlon – 1re rangée : Claudy Thomassint,  Jacques Santer, Vincent Magnus, François Biltgen
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René Collin, Ministre  
à la Grande Région

Daniel Hussin,  
Président du Cercle

Vincent Magnus,  
Bourgmestre d’Arlon

Claude Rolin,  
Député européen

Gilles Roth,  
Député-maire de Mamer

Jean-Paul Dondelinger,  
Bourgmestre d’Aubange

François Biltgen, Juge à la 
Cour de Justice de l’UE

Charles-Ferdinand Nothomb, 
Vice-Président du Cercle

Colloque du 22 mars 2018 à Arlon 
 Les orateurs – Photos: Alexandre Germain

Photo prise après la conférence – 1re rangée: Me Romain Lutgen, Marie-Anne Werner, Marie-Louise Werner-Braun, 
Elisabeth Werner; 2e rangée: Christian Moïs, Léon Zeches*, Jean-Louis Dehotte, Daniel Hussin, Paul Jadot*, Elena 

Rodica Danescu, Bernadette Geradin-Marthoz, Jacques Santer*, Charles-Ferdinand Nothomb*, Henri Werner
* membres fondateurs du Cercle
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2019
Collaboration transfrontalière entre communes

Le Cercle a décidé d’organiser en 2019 plusieurs 
réunions de travail sur le thème de la collaboration 
transfrontalière entre les communes. Un question-
naire leur a été soumis au préalable.

La première se tient à Martelange le 25 janvier pour 
les communes du sud de la province de Luxembourg. 
Une seconde réunion, le 22 février, a lieu à Houffalize 
pour les communes du nord de la province et deux 
communes de la région germanophone, Sankt Vith et 
Burg-Reuland. Sur les 46 communes invitées, 34 ont 
répondu favorablement.

C’est ensuite le tour de 14 communes luxembour-
geoises, sur 24 communes invitées au total, de se 
retrouver à Pétange le 24 juin lors d’une table ronde 
bénéficiant du soutien du Syvicol (Syndicat des villes 
et communes du Grand-Duché de Luxembourg), de 
l’Ambassade de Belgique à Luxembourg, des Com-
munes de Pétange et de Wiltz. L’intérêt de cette réu-
nion est de savoir ce que les communes luxembour-
geoises espèrent de la part de leurs voisins belges. 

Le député et premier échevin de Pétange, 
Jean-Marie Halsdorf, propose de créer une structure 

juridique pour les communes frontalières (popula-
tion totale : 162 000 habitants. Superficie : 1 500 km2)

Busleyden et l’étude des trois langues
À l’initiative de l’Institut Pierre Werner, le Cercle 

Européen Pierre Werner et la Fondation Jean-
Baptiste Nothomb organisent conjointement le 
21 mars 2019 à Luxembourg une soirée consacrée à 
Jérôme de Busleyden, fondateur du Collège des Trois 
Langues à Louvain, ainsi qu’à l’enseignement actuel 
des langues dans la Grande Région. 

Après une introduction sur la « Galaxie Busleyden » 
par Jean-Claude Muller et « Le rêve humaniste de 
Busleyden » par le professeur Jan Papy (KUL), divers 
intervenants participent à une table ronde modérée 
par Charles-Ferdinand Nothomb. Les représentants 
du Grand-Duché de Luxembourg, de la Lorraine 
française et de Wallonie, dont la communauté ger-
manophone, font part des modalités d’enseignement 
des langues dans chaque région. L’échange montre 
les diversités d’approche et de pédagogie mais per-
met à chacun de s’enrichir des expériences voisines. 
Les conclusions sont présentées par Franz Clément, 
chercheur au LISER et membre du Cercle.

Marc Fischbach (Vice-Président du Cercle), Armand Schuh (Bourgmestre d’Ell), Bernard Maus*, Paul Jadot*, Olivier 
de Briey *, Michaël Jacquemin (Amis du Rail Halanzy), Emmanuelle de Foy, Première Conseillère à l’Ambassade de 
Belgique au Grand-Duché de Luxembourg * membres du Cercle

Fabien Bolle (Cellule Agriculture, Ministère belge des Classes Moyennes), Gaston Greiveldinger (Bourgmestre de 
Strassen) , Sammy Wagner (Échevin, Steinfort), Patrick Comes (Échevin, Wiltz) , Pierre-Marc Knaff (Échevin, Esch-
sur-Alzette), Jean-Marie Halsdorf (Député et 1er Échevin, Pétange), Patrick Bousch (LISER)

Réunion du 24 juin 2018 avec les communes luxembourgeoises à Pétange 
 Photos: Henri Werner
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Les intervenants lors de la soirée du 21 mars 2019 sur l’enseignement des langues dans la Grande Région: 
Jean-Claude Muller (Premier Conseiller au gouvernement), Marc Barthélémy (Commissaire à la langue luxembour-
geoise), Jan Papy (KUL Leuven), Florence Soriano-Grafiuk (Université de Lorraine), Charles-Ferdinand Nothomb 
(Vice-président du Cercle Européen Pierre Werner), Élodie Mareau (Académie de Metz-Nancy, Déléguée acadé-
mique au transfrontalier et à l’allemand), Fernand Fehlen (Université de Luxembourg), Alfred Velz (Chef de Cabinet 
du Ministre-Président de la Communauté germanophone), Hugues Lapôtre (Fédération Wallonie-Bruxelles, Ins-
pecteur de langues germaniques), Salvatore Ali (Coordinateur du Réseau Langues de la Province de Luxembourg)

Charles-Ferdinand Nothomb et Élodie Mareau Fernand Fehlen et Alfred Velz

Mot de bienvenue d’Olivier Frank Jan Papy et Florence Soriano-Grafiuk

Soirée «Jérôme de Busleyden» consacrée à l’enseignement des langues
Photos: Henri Werner
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Table Mobilité: les messages de François Bellot, Ministre fédéral de la Mobilité et de la SNCB, sont très remarqués

Marie-France Gaunard-Anderson et Rachid Belkacem (Maîtres de Confé-
rences, Université de Lorraine), Daniel Hussin, Louis-François Reitz 
(Directeur Général Délégué Coopérations Institutionnelles, Ville de Metz)

Colloque du 22 novembre 2019 à Guerlange (Aubange) 
Photos: Henri Werner

Daniel Hussin et Louis Oberhag (Vice-
président du Syndicat des villes et com-
munes luxembourgeoises)
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1. Les sources principales de ce travail sont : Fonds Pierre 
Werner PW030 Cercle Européen – Les deux Luxembourg 
(1985-1998), en dépôt aux Archives nationales de Luxem-
bourg, et Archives Charles-Ferdinand Nothomb, Le Cercle 
Werner (1987-2005), cartons 1 à 3, en dépôt aux Archives de 
l’État à Arlon. Nous tenons à remercier bien cordialement 
Henri Werner, Charles-Ferdinand Nothomb et l’archiviste 
Philippe Annaert (†) pour leur aimable collaboration.

Le Cercle dispose de son 
site internet

Le 1er septembre 2019, 
le Cercle met en ligne 
son site internet sous les 
adresses www.cepw.eu et 
cercle-werner.aubange.be 

La Ville d’Aubange offre 
gracieusement d’héberger ce 
site sur ses serveurs et met à 
la disposition du Cercle l’ex-
pertise de son Service Infographie. Le site est mis au 
point par Henri Werner, administrateur du Cercle. 
Depuis le lancement jusqu’au 31 décembre, plus de 
1 500 internautes ont visité le site et plus de 10 000 
pages ont été consultées.

 
Autre projet stratégique
Le Cercle décide d’adhérer, à partir du 1er septembre 

2019, et pour une période de trois ans, au Business 
Club du périodique luxembourgeois Paperjam. Cette 
adhésion permet une diffusion des informations du 
Cercle auprès de plus de 1 100 sociétés de la Grande 
Région.

Colloque Coopération transfrontalière et Mobilité
La dernière activité pour cette année bien remplie 

est le colloque organisé à Guerlange (Commune 
d’Aubange) le 22 novembre. 

En présence de François Bellot, ministre fédéral de 
la Mobilité et de la SNCB, deux exposés préliminaires 
sont présentés:

– « Le renforcement de la coopération entre les 
communes belges et luxembourgeoises » par Alain 
de Muyser, secrétaire général adjoint du Benelux 

– La synthèse des réunions avec les communes 
présentée par Franz Clément 

Le sujet de la mobilité transfrontalière est ensuite 
abordé en trois sessions:

– « Environnement et aménagement du terri-
toire », présidée par Jean-Marc Lambotte (Le-
pur-Université de Liège), 

– « Économie et commerce », par Vincent Hein 
(fondation IDEA), 

– « Mobilité », par Stéphane Godefroy (AGAPE).
Le ministre Bellot confirme sa volonté d’investir 

200 millions d’euros pour la ligne Bruxelles-Luxem-
bourg pour effectuer en 2027 le trajet en deux heures 
et trois minutes avec une vitesse de 160 km/h, Il 
confirme qu’il a fait inscrire dans la loi l’impossibilité 
de supprimer les lignes rurales jusqu’en 2031.

Franz Clément brosse le résumé des propositions 
de ce colloque et notre vice-président Charles-
Ferdinand Nothomb tire les conclusions générales.

Au Colloque du 22 novembre 2019, Alain de Muyser 
suggère de créer un Groupement Benelux de Coopéra-
tion Territoriale (GBCT).

2. L’Avenir du Luxembourg 28/12/2013
3. Luxemburger Wort janvier 1990
4. Le Soir, 12 mai 1990
5. Luxemburger Wort 4/11/1993
6. Luxemburger Wort 26/11/2004
7. L’Avenir du Luxembourg 3/9/2011
8. L’Avenir du Luxembourg 3/9/2011
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